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ARTICLE 33 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article, introduit en commission, instaure la règle dite du « 1 % associatif et culturel », qui 
impose la construction de locaux collectifs à l’usage des résidents dans les bâtiments d’habitation de 
plus de 50 logements.

Si l’intention est louable, l’inscription de cette obligation dans la loi est contre-productive au regard 
de l’objectif affiché.


